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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ 

Après l’alinéa 25, insérer l’alinéa suivant :

« La dépendance au pétrole sera questionnée et considérablement réduite, et les bases d’une armée 
de l’après-pétrole seront posées. Cette dépendance, qui concerne la quasi-totalité des matériels 
militaires constitue en effet l’une des principales vulnérabilités de notre défense, dans un contexte 
de raréfaction de la ressource et de forte volatilité des prix. S’en extraire exigera des 
investissements conséquents et impliquera des transformations profondes de la chaîne 
d’approvisionnement ainsi que des technologies employées. »
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Par cet amendement, le groupe La France insoumise souhaite mettre en avant la question de la 
dépendance au pétrole et inscrire dans la présente programmation l’objectif de construire une armée 
de « l’après-pétrole ».

Comme le souligne le rapport sur les dépendances militaires de la France vis-à-vis de l’étranger des 
députés Aurélien Saintoul et François Cormier-Bouligeon : « La dépendance énergétique des 
armées françaises découle des énergies fossiles (pétrole et gaz), pour lesquelles la France ne dispose 
quasiment pas de production domestique et dépend du marché global et de ses réserves. La 
consommation liée aux mobilités pour l’ensemble des activités de l’État est dominée par le 
ministère des Armées, qui concentre 95 % des carburants du fait de systèmes d’armes terre-air-mer 
très énergivores. » Cette vulnérabilité doit être interrogée.


